
Le 1er  juin 2009

Merci, monsieur le président, et merci à vous, membres du comité, d’être présents aujourd’hui. 
La Fédération canadienne du mouton (FCM) est un organisme à but non lucratif qui représente plus de 11,000 producteurs de moutons du Canada. Elle est constituée de huit membres provinciaux et de trois membres associés, la Canadian Cooperative Wool Growers, la Société canadienne des éleveurs de moutons et la Fédération canadienne nationale de la chèvre. 

La Fédération canadienne du mouton joue un rôle clé dans le développement, la mise en œuvre et la gestion de programmes qui permettent à l’industrie de rester compétitive, innovatrice et alerte. Il s’agit du programme volontaire de la certification des troupeaux à l’égard de la tremblante, du programme d’assurance contre la fièvre catarrhale, du programme canadien d’identification des moutons et, bien évidemment, du programme de pratiques de salubrité alimentaire à la ferme.  
Le programme de pratiques de salubrité alimentaire à la ferme est un programme national basé sur les normes HACCP sur lesquelles l’industrie a commencé à travailler en 1997. Le développement de ce programme relève d’une rigoureuse collaboration avec des représentants des gouvernements fédéral et provinciaux, des associations membres et, enfin, de producteurs qui travaillent ensemble. 
En 2005, le programme de pratiques de salubrité alimentaire à la ferme a reçu une reconnaissance technique de l’Agence canadienne d’inspection des aliments. Ce programme mené par les producteurs examine tous les aspects de la production et donne les grandes lignes d’options de gestion qui sont conçues pour minimiser les risques à la salubrité alimentaire. Il est basé sur le concept de bonnes pratiques de production (BPP) qui « devraient » être suivies. Les BPP sont des procédures de fonctionnement qui font la promotion de la salubrité alimentaire et de l’efficacité de la production. Ce programme propose également des recommandations sur les pratiques axées sur la facilitation de la production d’un produit de haute qualité sécuritaire. 

Jusqu’à maintenant, la FCM a formé plus de 1000 producteurs par le biais d’ateliers ou de formations en ligne. En plus de former les producteurs, la Fédération travaille aussi à la reconnaissance de son manuel de gestion. 

Les producteurs canadiens de moutons comprennent l’importance et l’engagement d’une offre d’agneau sécuritaire et de haute qualité.  Le programme de pratiques de salubrité alimentaire à la ferme n’est qu’un des programmes auxquels ils ont accès. En effet, ils participent aussi au programme canadien d’identification des moutons et aux divers programmes de santé qui contribuent à la salubrité et à la qualité de leurs produits. Ces programmes permettent aux producteurs de prévoir les problèmes, de développer des techniques de dépistage et d’améliorer la salubrité alimentaire à la ferme. En particulier, le programme de pratiques de salubrité alimentaire à la ferme permet aux producteurs de prouver qu’ils font ce qu’ils peuvent pour augmenter la salubrité alimentaire à la ferme. 
Un des défis de l’industrie avec le programme de pratiques de salubrité alimentaire à la ferme est que la capacité supplémentaire de récupération des coûts des producteurs est limitée. Un incitatif est par conséquent nécessaire pour que les producteurs participent. Dans le meilleur des cas, les producteurs mettront le programme en place en réponse aux initiatives de marché qui leur permettent de recevoir des primes. Ces primes sont allouées si les producteurs peuvent prouver qu’ils ont été certifiés par un programme de salubrité alimentaire à la ferme.  

Pour l’industrie de l’agneau en particulier, où une grande partie de l’agneau consommé est importé, il est fondamental de voir à ce que les programmes auxquels les producteurs participent n’aillent pas à l’encontre de leur compétitivité.  

Le problème de la compétitivité pourrait faire hésiter quelques producteurs à qui l’on demande de mettre ce programme en œuvre. Une façon de s’assurer que les producteurs canadiens d’agneau demeurent compétitifs est de faire en sorte que les produits importés au Canada rencontrent les mêmes normes incombant aux producteurs canadiens. 
Un travail doit aussi être fait pour harmoniser les codes de transformation de la viande au Canada. Actuellement, il est difficile pour les producteurs canadiens d’agneau d’accéder à certains marchés canadiens. Avec 60 % de l’agneau canadien transformé en Ontario dont 90 % dans des établissements inspectés par le provincial, il est difficile pour les producteurs canadiens d’obtenir une place sur le marché ou même de concurrencer certains marchés. Par exemple, avoir accès au deuxième plus gros marché au Canada, celui de la Colombie-Britannique.  

Les producteurs doivent aussi être compétitifs en ce qui concerne le prix. Tel que mentionné, le programme de pratiques de salubrité alimentaire à la ferme peut contribuer à augmenter les coûts de production et les producteurs ont des choix limités en termes de récupération des coûts. Les conséquences potentielles sont que la mise en œuvre du programme est trop onéreuse, ou encore que celui-ci augmente le coût de production de l’agneau canadien, rendant les importations plus attrayantes pour les consommateurs. Les deux scénarios sont troublants. Dans les deux cas, il y a un risque de perte de producteurs canadiens. La capacité d’assurer aux consommateurs canadiens un accès à un produit de haute qualité sera limitée, surtout lorsque les produits importés ne satisfont pas les mêmes normes que les produits canadiens. 
La salubrité alimentaire ne relève pas seulement de la responsabilité des producteurs canadiens. Si nous devons continuer de livrer un aliment de haute qualité et sécuritaire auquel les consommateurs canadiens sont habitués, alors une approche de collaboration incluant les producteurs, les transformateurs, les détaillants, les consommateurs et les gouvernements s’imposera. Avec une telle approche, les coûts d’assurance de production d’aliments sécuritaires de haute qualité seront partagés. 
Aujourd’hui, l’industrie et les gouvernements ont fait preuve d’une approche collaborative concernant la salubrité alimentaire à la ferme. Ils ont en effet reconnu le besoin de programmes de salubrité alimentaire à la ferme et, bien que les gouvernements aient fourni un certain soutien financier, une expertise et un sens de direction au cours du développement, ils ont reconnu que pour que les programmes de salubrité alimentaire fonctionnent, ceux-ci doivent être développés et gérés par l’industrie afin d’être pratiques à la ferme et satisfaire les besoins industriels individuels. Le soutien des gouvernements au développement et à la formation a été grandement apprécié, cependant le problème actuel est celui de la mise en œuvre, laquelle doit s’assurer que les producteurs soient assujettis à des vérifications et que les organismes de denrées aient les ressources  suffisantes pour maintenir le programme.

Il faut préciser que les coûts du développement de programmes de salubrité alimentaire à la ferme n’ont pas été seulement assumés par les gouvernements. Un des vrais avantages de ce processus a été la reconnaissance de la contribution sous forme de temps de la part des producteurs pour les développer. De plus, les organismes nationaux et provinciaux financés par le biais de frais aux producteurs ont aussi contribué à obtenir des sommes importantes de temps et d’argent. 

L’approche collaborative du Canada à la salubrité alimentaire à la ferme se pratique également chez les organismes de denrées. Les organismes de denrées qui travaillent actuellement sur leurs programmes de salubrité à la ferme s’assoient à la table même du groupe de travail sur la salubrité alimentaire du Canada. Ils y discutent des défis communs et ils se transmettent des renseignements. La capacité d’effectuer cela est d’une valeur inestimable. 

Il importe que cette approche collaborative pour l’amélioration de la salubrité alimentaire continue. Alors que les producteurs d’agneau se consacrent à la production d’un produit sécuritaire de haute qualité, le gouvernement canadien doit aussi s’engager à veiller à ce que les producteurs du Canada demeurent compétitifs. 

Merci.
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